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« Le rebelle est l’individu concret, agissant dans le cas concret. Il n’a pas besoin de
théories, de lois forgées par les juristes du parti, pour savoir où se trouve le droit. Il
descend jusqu’aux sources de la moralité, que n’ont pas encore divisées les canaux
des institutions. Tout y devient simple, s’il survit en lui quelque pureté ».

Ernst Jünger
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